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La Ville n’organise pas de ramassage des sapins en collecte en porte à porte, et la 
réglementation sur l’agglomération guénangeoise n’autorise pas le dépôt des déchets verts 
sur les trottoirs, toute infraction pouvant être sanctionnée. 

Cependant, la municipalité et la communauté de communes de l’Arc Mosellan ont installé 
quatre emplacements de dépose pour le recyclage des conifères, disponibles jusqu’au 
26 janvier. Ils doivent être naturels, sans décoration ni sac ni neige artificielle. 

• Une zone située au niveau de la place de l’ancienne mairie, à Guénange bas. 

• Une zone située au square Olympe-de-Gouges. 

• Une zone située au niveau de la pharmacie de la place Saint-Benoît. 

• Une zone à hauteur du parking du gymnase de la Boucle, sur le boulevard de la Boucle. 

Les sapins seront ensuite broyés et utilisés pour le paillage des espaces verts de ma 
commune. 
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